
PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE PACKINGTON 

 

 

Règlement no 265-2013 

 

 

Amendement au règlement, décrétant de nouveaux tarifs pour la compensation 

pour la vidange des fosses septiques et des puisards 

 

 

ATTENDU QU' il y a lieu de réviser le tarif de compensation pour le service de 

vidange des fosses septiques et des puisards; 

 

ATTENDU QU' également qu'il y a lieu de prévoir les modalités de paiement; 

 

ATTENDU QU' un avis de motion a été donné à la séance régulière du 17 

décembre 2012. 

 

EN CONSÉQUENCE, le Conseil ordonne et statue par le présent règlement ce qui suit : 

 

 

ARTICLE 1 : Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 

 

ARTICLE 2 : Le tarif de compensation pour le service de transport, de vidange et 

traitement des boues des fosses septiques et des puisards ainsi que 

l=étude environnementale des résidences isolées du territoire de 

Packington est de 102 $. 

 

ARTICLE 3 : Le tarif de compensation pour le service de transport, de vidange et 

traitement des boues des fosses septiques et des puisards ainsi que 

l=étude environnementale des chalets isolés du territoire de 

Packington est de 51 $. 

 

ARTICLE 4 : La compensation décrétée en vertu de l'article 2 et 3 soit payable par le 

propriétaire de la résidence et du chalet en même temps et suivant 

les mêmes modalités que la taxe foncière. 

 

ARTICLE 5 : Ces tarifs seront sujets à changement, selon le budget d'opération établi au 

début de chaque année. 

 

ARTICLE 6 : Le règlement 246-2010 de la paroisse de Packington est par les présentes 

abrogé. Cependant, cette abrogation ne doit pas être interprétée 

comme affectant aucune matière ou chose  faite ou devant être 

faite en vertu des dispositions ainsi abrogées. 

 

ARTICLE 7 : Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 

 

Adopté par le Conseil municipal de Packington à son assemblée régulière du 15 janvier 

2013. 
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Maire       Directeur général 


